
ARRÊTÉ 36-2024-05-    -0000    du      mai 2024
modifiant l’arrêté 36-2022-06-13-00002 du 13 juin 2022 définissant le cadre des mesures

coordonnées de restriction provisoire des prélèvements et des usages de l’eau destinées à
faire face à une menace de sécheresse dans le département de l’Indre

LE PRÉFET DE L’INDRE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement,  notamment les articles  L.  211-1  à L.  211-10 relatifs  à la
gestion de la ressource, L. 215-1 à L. 215-13 concernant les cours d’eau non domaniaux, R.
216-9 relatif à la limitation et à la suspension des usages de l’eau ;

Vu le code civil et notamment les articles 640 à 645 relatifs à la gestion des eaux pluviales
et de sources entre propriétaires ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  « gestion  quantitative »  n°2021-795  du  23  juin  2021,  relatif  à  la  gestion
quantitative  de  la  ressource  en  eau  et  à  la  gestion  des  situations  de  crise  liées  à  la
sécheresse ;

Vu l’arrêté interministériel du 11 septembre 2003 portant application des articles R. 211-1 à
R. 211-9 du code de l’environnement et fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements soumis 

 à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 et L. 432-8 relatifs à la
protection de la nature, les articles R. 211-1 à R. 211-9, R. 211-66 à R. 211-70 relatifs à la
limitation et à la suspension des usages de l’eau et les articles R. 214-1 à R. 214-60
portants applications des articles L. 214-1 à L. 214-6 ;

 à  autorisation  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de
l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0., 1.2.1.0., 1.2.2.0 ou 1.3.1.0. des articles
R. 214-1 à R. 214-5 du code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  9  juin  2021  fixant  les  prescriptions  techniques  générales
applicables aux plans d’eau, y compris en ce qui concerne les modalités de vidange ;

Vu la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de
suspension des usages de l’eau en période de sécheresse ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne
2022-2027  adopté le 18 mars 2022 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Cher amont, approuvé par
arrêté inter-préfectoral du 20 octobre 2015 ;

Cité administrative, Bd George Sand – CS 60616 – 36020 CHÂTEAUROUX CEDEX – TÉLÉPHONE : 02 54 53 20 36 – COURRIEL : ddt-ore@  i  ndre.gouv.fr  1/3

Direction Départementale des Territoires

http://www.indre.gouv.fr/


Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Cher aval, approuvé par
arrêté inter-préfectoral du 26 octobre 2018 ;

Vu l’arrêté d’orientations pour la mise en œuvre coordonnée des mesures de restriction ou
de suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse dans le bassin Loire-
Bretagne du 28 janvier 2022 ;

Vu l’arrêté n°36-2022-06-13-00003 du 13 juin 2022 portant composition de l’Observatoire
des Ressources en Eau (ORE) du département de l’Indre ;

Vu  l’arrêté  36-2022-06-13-00002  du  du  13  juin  2022  définissant  le  cadre  des  mesures
coordonnées de restriction provisoire des prélèvements et des usages de l’eau destinées à
faire face à une menace de sécheresse dans le département de l’Indre ;

Vu les avis formulés par les membres de l’ORE par échange de mails en mars 2024 ;

Vu les résultats de la procédure de consultation du public menée du xx au xx mars 2024 ;

Considérant la nécessité de maintenir l’activité d’élevage dans le département de l’Indre
qui tend à décliner depuis plusieurs années ;

Considérant que l’abreuvement des animaux est un usage prioritaire après l’Adduction
d’Eau Potable (AEP) ;

Considérant que le guide circulaire de mai 2023 relatif à la mise en œuvre des mesures de
restriction des usages de l’eau en période de sécheresse ne prévoit pas de limitation pour
l’abreuvement ;

Considérant que l’article R. 211-66 permet au préfet d’adapter, à titre exceptionnel, les
mesures de restriction s’appliquant à un usage ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Indre ;

ARRÊTE

A  rticle   1  er     :      modification de l’arrêté 36-2022-06-13-00002 du 13 juin 2022  

L’arrêté 36-2022-06-13-00002 du 13 juin 2022 est modifié de la façon suivante :
- l’article 8 – 6 sur les prélèvements pour l’abreuvement des animaux est supprimé
- l’article 6 – 1 sur les mesures générales des plans d’alerte est modifié par ajout de la ligne
ci-dessous :

- toutes les autres dispositions demeurent inchangées.
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A  rticle 2     :   Publication et   a  ffichage  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Indre,
sur le site internet de la préfecture de l’Indre https://www.indre.gouv.fr/Publications/Loi-Sur-
l-Eau-et-Les-Milieux-Aquatiques/Gestion-des-etiages/Arrete-cadre-du-13-juin-2022/Arrete-
cadre-secheresse-n-36-2022-06-13-00002-du-13-juin-2022,  et  sera  adressé  aux  maires  des
communes concernées pour affichage en mairie dès réception. 

Article   3     : Délai et voie de r  ecours  

Les délais de recours auprès du tribunal administratif de Limoges (2 cours Bugeaud - CS
40 410, 87 000 LIMOGES CEDEX) sont de deux mois à compter de la date de publication
du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, dans les conditions
prévues  à  l’article  L.  214-10  du  code  de  l’environnement.  Le  tribunal  administratif  de
Limoges peut être saisi  par  l’application «  télérecours  citoyens »  accessible par  le site
internet http://www.telerecours.fr.

A  rticle   4     : E  xécution  

Le secrétaire général de la Préfecture,  les sous-préfètes d’Issoudun, de la Châtre et du
Blanc, le directeur départemental des territoires, la directrice départementale de l’emploi,
du travail,  des solidarités et  de la  protection des populations,  le directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire, le commandant
de groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le
chef du service départemental  de l’Office français  de la  biodiversité et  les maires des
communes concernées sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Thibault LANXADE
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